
 

 

 Module déclaratif pour les entreprises adhérentes à la Charte des 1000 

 

 

 

Espace personnel « Entreprise » :  Module déclaratif pour les entreprises adhérentes à la 

Charte des 1000 

 

1) Objectif : 

Permettre à chaque entreprise signataire de la Charte des 1000 de venir compléter ses 
engagements et les actions qu’elle réalise en toute autonomie.  

 

2) Modalités : 

• L’entreprise a un accès via son espace adhérent sécurisé via l’onglet « charte des 1000 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

• Depuis cet espace les entreprises signataire de la charte peuvent visualiser leur dernière 
date de signature de la Charte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Retrouver ici une vidéo de déclaration d’un nouvel engagement sur le module « Mes 
engagements » 

https://youtu.be/sEHmBsJqloM 

 

 

• Retrouver ici une vidéo de déclaration d’action sur le module « Mes réalisations » 

https://youtu.be/oYcGSypuOIM 

 

 

 

 

https://youtu.be/sEHmBsJqloM
https://youtu.be/oYcGSypuOIM


 

 

• Une notification sera automatiquement envoyée à l’entreprise en cas de date de dernière 
signature supérieure à 2 ans les incitant à reprendre contact avec son référent 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Module de déclarations de « Mes engagements » / « Mes réalisations » par 

l’entreprise : 

 

• L’entreprise signataire a la possibilité d’enregistrer, modifier, soumettre dans l’espace « mes 
engagements » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

• L’entreprise signataire a la possibilité d’enregistrer, modifier, soumettre dans l’espace « mes 
réalisations » 
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• En passant sur l’icône « œil » l’entreprise peut visualiser les déclarations en « attente de 
validation » par la MMI’e. Une notification est envoyée  à l’équipe MMI’e à chaque 
soumission. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


